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1. OBJET 

 
Le présent CCTP concerne, en phase DCE, la description des travaux du lot 07 Menuiserie Intérieure - 
Agencement dans le cadre de l’opération de reconstruction de l’EHPAD « CHABRE », du FAM « 4 
Saisons » et d’un service de gérontopsychiatrie en extension de l’EHPAD-USLD « Büech ». 
 
 
 

2. SPECIFICATIONS TECHNIQUES GENERALES 

 

2.1 Limites de prestations 

L'entrepreneur attributaire du présent lot aura à sa charge la fabrication et la distribution des huisseries 
dans les différents locaux.  
 
Il devra tous les travaux de mise en place, de calage, (à l'exception des huisseries métalliques incluses 
dans les murs banchés et les cloisons sèches, dont la mise en place sera à la charge des lots 
concernés), fixations, fourniture, et pose de fourrures de réglage, d'ajustage, de calfeutrements, 
fournitures et pose de couvre-joints.  
 
Le tracé de la distribution intérieure des locaux sera à la charge du lot "Cloisons Doublages Faux 
Plafonds". 
 
L'entrepreneur du présent lot restera responsable de la verticalité des bâtis, et huisseries ainsi que du 
parallélisme des montants.  
 

2.2 Prescriptions réglementaires 

Pour l'ensemble des travaux du présent lot, l'entrepreneur respectera scrupuleusement toutes les 
prescriptions définies par les D.T.U. numéro 36.1 et 37.1 et leurs annexes, les normes en vigueur et les 
certifications correspondantes. 
 
Les portes planes seront obligatoirement garanties par la marque de conformité à la norme NF C.T.B.  
 
Les entailles nécessaires devront avoir les dimensions précises pour ne pas altérer la force des bois.  
 
Les blocs portes pourront être livrés sur chantier avec toutes les entailles nécessaires, paumelles, 
mortaise, têtières, trous de clé et de béquilles. 
 
Concernant la stabilité au feu des ouvrages, l’attributaire devra respecter la réglementation en vigueur 
 

 
2.3 Études et plans d’atelier 

 
L'entrepreneur devra établir les dessins d’atelier et de détails de toutes les parties d'ouvrage à construire 
d'après le projet de base et les soumettre à l'acceptation du Maître d'Œuvre et du Bureau de Contrôle. 
 
Ces dessins seront cotés et indiqueront les équarrissages des pièces de bois employés. 
 
L'entreprise soumettra au Bureau de Contrôle un plan de pose définissant : 

• Mode de fixation au gros œuvre / charpente bois 

• Mode de calfeutrement 

• Produits utilisés. 
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2.4 Prescriptions techniques particulières 

Avant tout commencement d'exécution, l'entrepreneur devra s'assurer sur place des cotes réelles et de 
leur conformité avec les indications des plans et détails. Les cotes données au présent CCTP ne l'étant 
qu'à titre strictement indicatif. 
 
Au cas où il constaterait des différences de nature à empêcher de suivre ces indications, il devra les 
signaler au Maître d'Œuvre pour décision.  
 
S’il néglige cette formalité, il restera responsable des erreurs qui pourraient se produire et des 
conséquences que ces erreurs pourraient entraîner. 

 

 Protection des parties métalliques 

Traitement exécuté en atelier par l'entrepreneur du présent lot. 
 
Application d'une couche primaire antirouille après dégraissage et décalaminage.  
 
Pour les pièces de quincaillerie, cette couche de protection sera appliquée sur toutes les faces et 
notamment contre les entailles. (Concerne tous les éléments en métal qui ne seraient pas autoprotégés 
par le fabricant). 
 

 Impression des ouvrages en bois 

Tous les éléments ouvrages et ensembles qui ne seront pas prépeints par le fabricant, recevront une 
couche d'impression avant pose sur toutes leurs faces, par les soins de l'entrepreneur de peinture. 
 
Le menuisier est chargé de la coordination de l'intervention du peintre et de réceptionner les ouvrages 
après leur protection. 
 

 Resistance acoustique 

L’entrepreneur tiendra compte, pour chaque élément, des prescriptions de la notice acoustique. Dans 
tous les cas, la résistance acoustique des éléments ne pourra être inférieure à la valeur donnée par la 
dite notice. 
 

 

2.5 Choix et qualité du bois 

Les bois employés pour les travaux de menuiserie seront des bois sains et secs, répondant aux 
spécifications des normes. 
 
Tous les bois seront, avant d'être mis en œuvre, amenés à l'état d'humidité compatible avec l'emploi 
considéré. 
 
Le séchage naturel ou artificiel devra avoir été effectué par des procédés et dans des conditions 
n'altérant ni l'aspect, ni les propriétés des bois. 
 
Les bois seront traités contre toutes les maladies éventuelles et contre les attaques des insectes. 
 
 
 
 

2.6 Quincailleries et garnitures 
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Toutes les quincailleries et garnitures proposées par l'entrepreneur devront être soumis à l'agrément du 
maître d'œuvre et répondre au minimum aux exigences esthétiques et techniques définies au présent 
CCTP. 
 
Les pièces mobiles ou les mécanismes des articles de quincaillerie devront être soigneusement 
graissées. Toutes les pièces de quincaillerie recevront une protection par peinture ou zingage.  
 
D'une manière générale la quincaillerie des menuiseries devra être mise en place de façon à ce que 
son entretien soit aisé ou que son remplacement n'entraîne pas un démontage important des ouvrages 
ou des éléments principaux la composant. 
 
 

 
2.7 Règles générales d'exécution des ouvrages 

 
Tous les ouvrages de menuiserie seront exécutés suivant les règles de l'Art et la bonne construction, il 
ne sera pas toléré de menuiserie mastiquée. 
 
Pour les menuiseries qui seront traitées pour rester apparentes (bois à vernir) l'exécution tiendra compte 
des impératifs créés par ce fait, notamment en ce qui concerne le ponçage, lequel devra être 
particulièrement soigné. 
 
L'emploi de fausses vis, dites à garnir, est formellement prohibé. 
 
Les menuiseries seront efficacement protégées au cours de leur ajustement et durant les travaux des 
autres corps d'état. 
 
Les épaufrures, éclats ou autres défauts qui apparaîtraient en cours des travaux seront réparés par le 
menuisier. 
 

2.8 Pose des menuiseries 

Les menuiseries seront mises en place avec la plus grande exactitude et un aplomb parfait, à leurs 
emplacements définitifs par les plans et seront maintenus aux dits emplacements, pendant l'exécution 
des scellements. 
 
Toutes cales ou étrésillons provisoires devront être placés pour empêcher la déformation des ouvrages 
du fait des travaux de maçonnerie. Ils seront maintenus en place jusqu'à séchage complet des 
calfeutrements. 
 
Les faces des pièces appelées à rester en contact avec la maçonnerie seront, avant la pose, 
imprégnées avec des solutions antiseptiques et hydrofuges. 
 
Compris traitement des points singuliers pour la parfaite finition des ouvrages. 

 

2.9 Chambre témoin et prototype 

Le présent lot devra la réalisation de ces ouvrages dans une chambre témoin, suivant les indications 
du Maître d’Œuvre. 
Le Maître d’œuvre peut exiger la fourniture de prototypes à intégrer à la chambre témoin pour une mise 
au point particulière, tant sur le plan technique que sur le plan esthétique. 
La fourniture de prototypes fait partie des prestations dues par les entreprises dans le cadre de leurs 
marchés  
Ces prototypes sont considérés comme des ouvrages à part entière 
 
Ils devront permettre de répondre aux exigences suivantes : 

• Une exigence technique : vérifier à la fois la mise en œuvre correcte des matériaux, leur assemblage 
et les interfaces entre les différents corps d’état. 
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• Une exigence en termes d’esthétique permettant de juger du rendu des matériaux, de matière, de 
volume, de finition... (liste non exhaustive). 

 
Les prototypes seront réalisés avant toute préparation ou montage en atelier et avant toute mise en 
œuvre sur le site.  
La définition exacte et les limites de ces prototypes seront précisées en phase préparation de chantier. 
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3. DESCRIPTION DES OUVRAGES  

 
Tous les blocs portes et trappes devront bénéficier d’un PV d’essai du CSTB. 
 
Tous les équipements spécifiques tels que ferme-portes, ventouses électromagnétiques, etc … seront 
conformes à la norme NF P 61 937. 
 
Les chants de portes, avec revêtement stratifié, recevront un traitement de finition (vernis ou lasure) à 
2 couches avant pose des portes, cette prestation étant à la charge du présent corps d’état. 
 
Détalonnages des portes à la demande du Maître d’Œuvre pour les besoins de la ventilation en 
s’assurant du respect du classement acoustique. 
 
Porte âme pleine suivant destination et critères de classement phonique et coupe-feu. 
 
Toutes prescriptions de montage et de pose conformes au P.V. du C.S.T.B. dont bénéficient ces portes. 
Les portes donnant sur l’extérieur seront de qualité « extérieur » 
 
L’indice d’affaiblissement acoustique respectera les prescriptions de la notice acoustique, les blocs 
portes ou portes seront fournis avec PV acoustique pour les BP avec contrainte acoustique. 
 
Qualités au feu : Les qualités (Coupe-Feu C.F) EI et (Pare-Flammes P.F) E, des portes, seront justifiées 
par Procès-Verbal (P.V) d'essais de "réaction au feu des matériaux en vue de leurs classements".  
Les habillages reportés en finition sur parements de portes ne devront pas diminuer ces qualités. 
L'ensemble des équipements constituant des blocs-portes devra être conforme aux prescriptions de la 
contrainte feu, répondre à celles-ci et ne pas la diminuer par leur mise en œuvre. 
 
 

3.1 Blocs portes  

Plaques anti-salissures au niveau des poignées ou ajustement de la plaque de protection – dimensions 
30 x 30 minimum 

 Localisation 

Sauf précisions complémentaires en cours de descriptions, la localisation des différents blocs-portes 
est donnée dans le document intitulé « TABLEAU DES PORTES ET FERRAGES » joint au présent 
dossier 
 
Cette nomenclature des portes précise entre autres les performances et équipements de chaque 
ensemble à constituer 
 
Nota : les blocs portes mis en œuvre devront provenir d’une ligne éco certifiée, issue de la   filière PEFC 

 Nomenclature et équipements 

La nomenclature des portes, leur nature et leurs équipements sont donnés sur le TABLEAU DES 
PORTES annexé au dossier (tous les ouvrages recensés ci –après sont indiqués dans le tableau des 
portes) 

 Performances 

Les performances des blocs-portes devront être justifiées par un procès-verbal d’essai : 
Feu 
Pare-flamme ou coupe-feu 
Acoustique 
Indice d’affaiblissement acoustique exprimé en décibels 
Thermique 
Coefficient de transmission thermique, valeur exprimée en W/m²/C 



Affaire : LARAGNE-MONTEGLIN – Réaménagement/Extension Pavillon Buëch 9 / 36 
 

N° Affaire Phase Emetteur Date 
Modifications 

Ind A Ind B Ind C Ind D Ind E 

20-0460 DCE2 LVA Avril 2024 Juin 2024     

Objet du dernier indice Mise à jour relecture DCE2 (protections murales, stores intérieurs) 
 20-0460-LARAGNE-DCE2-CCTP07_MINT_A 

BETEM PACA – Aix-en-Provence 

 

 

 Huisseries 

3.1.4.1 Huisseries métalliques  

Localisation : Suivant tableau des portes, et notamment pour les portes unités FAM et géronto psy 
 

• Profilés normalisés en tôle formée au galet 

• Pattes à scellements de force appropriée dont une patte de scellement à prévoir au sol 

• Paumelles soudées 

• Carter de gâche 

• Butées en caoutchouc à fixer en fond de feuillure après la peinture 

• Tringle d'écartement 

• Peinture primaire antirouille appliquée en usine 

• Hauteur des huisseries compatible avec la hauteur des revêtements de sols  

• Les huisseries destinées à la structure seront stockées dans un local réservé à cet effet 

• Les huisseries destinées au plâtrier seront montées aux étages 
 

 Vantaux isoplanes 

3.1.5.1 Généralités 

Toutes les portes d'un type pouvant faire l'objet du label C.T.B. doivent être revêtues de ce label. 
 
Le cadre est réalisé en bois résineux, séché et stabilisé. Au droit des articles de quincaillerie et ferrures, 
ce cadre est renforcé par adjonction de cales ou de renforts. 

. Hauteur des vantaux   : suivant indications du tableau des portes 

. Epaisseur des vantaux  : de 40 à 50 mm pour les vantaux devant assurer un degré cf 1h et 
un degré d'affaiblissement acoustique supérieur à 40 db(a) 

. Largeur des vantaux  : suivant indications du tableau des portes 
 
L'entrepreneur doit prévoir, sur les portes, tous les dispositifs complémentaires éventuels (écrans, joints 
et joint balai en lieu et place de seuil à la Suisse, joint à abaissement automatique) pour assurer les 
degrés de résistance au feu et d'affaiblissement acoustique exigés, suivant tableau des portes 
Certaines portes intérieures sont recoupées en pied pour permettre la ventilation, selon directives de 
l'Entreprise chargée du corps d’état CVC Plomberie  
L’Entrepreneur devra transmettre les P.V. d’essai (au feu et acoustique) pour l’ensemble du bloc-porte 
(huisserie – vantaux – ferrage) compris imposte s’il y a lieu, et respecter la mise en œuvre spécifiée 
dans ceux-ci 
 
Les portes à 2 vantaux à peindre comportent sur la rive du milieu un battement en chant plat 
 
Les portes à 2 vantaux stratifiés comportent sur la rive du milieu une feuillure et une contre feuillure 
 
Les blocs-portes possédant une contrainte acoustique seront munis de joints compressibles en 
périphérie ainsi qu'en partie basse, ils seront mis en oeuvre selon les prescriptions du fabricant. 
 
Nota : 

• Selon les indications du tableau des portes, et notamment concernant les portes d’’accès aux 
sanitaires communs, prévoir la mise en œuvre joint à abaissement permettant de respecter les 
exigences acoustiques et thermiques demandées. 

• Les épaisseurs des vantaux pourront être augmentées en fonction des équipements de quincaillerie 
prévus, des passages pour pré-câblages, ou des résistances au feu et isolements exigés 

• Les huisseries recouvriront l’épaisseur de la cloison ou du voile béton ou mur à ossature nois et 
intégreront cette sujétion 
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3.1.5.2 Ames pleines 

L’ensemble des vantaux sera à âmes pleines constitué d’un cadre en bois exotique rouge certifié FSC 
et d’une âme en panneaux de particules agglomérées, haute densité, sauf pour les portes avec un 
affaiblissement acoustique supérieur à 30 dB(A) ou les âmes seront alors du type composite acoustique  
 
Il est rappelé que les portes devant assurer une résistance au feu doivent éventuellement être 
renforcées d'un matériau d'une haute résistance au feu. 
 
Nota : 
Les portes avec un affaiblissement acoustique d'au moins 35 dB comporteront un seuil à la Suisse en 
inox de section appropriée 
 

3.1.5.3 Finition stratifiée 

Revêtement aux 2 faces des vantaux, par panneaux stratifiés de 9/10 épaisseur, teinte au choix du 
Maître d’œuvre  
Sur les 2 montants des vantaux, alaises en bois dur non exotique ou exotique certifié FSC, embrevées 
et collées, finition à vernir par le présent corps d’état 

3.1.5.4 Oculus vitré 

Réalisation d'oculus vitré incorporé dans les vantaux des portes avec cadres et parcloses aux 2 
parements, en bois dur formant légère saillie et assemblés d'onglet. 
Les oculus vitrés sont de forme carrée ou rectangle uniquement. 
Remplissage par vitrage, selon résistance au feu des vantaux : 

. Feuilleté type stadip 44.2 sur les vantaux des portes ne possédant pas de classement au feu 

. Coupe-feu ½ heure type contraflam 30  

. Coupe-feu 1 heure type contraflam 60  

. Dimension : diam. Suivant détail architecte (rectangulaire) 
 
Mise en œuvre selon prescription du fabricant 
 

 Ferrage et quincaillerie 

 
NOTA :  
 

• Tous les équipements devront être adaptés à aux dimensions et aux poids des vantaux 

• Le système d’ouverture des portes doit être utilisable en position " debout " comme en position 
" assis ". Serrures et poignées sont disposées entre 0.90 et 1.30mht. 

3.1.6.1 Paumelles 

Ferrage des portes simples actions par paumelles mixte à bague laminé (modèle défini suivant le type 
et la nature des huisseries et vantaux) 
Paumelles anti-dégondables pour les vantaux, adaptées à la sûreté recherchée 
 
Prévoir minimum 4 paumelles (cas courant) à 5 paumelles (chambres), selon la dimension et les poids 
des vantaux 
Le modèle des paumelles est défini suivant le type et la nature des huisseries et vantaux. Des paumelles 
déportées doivent être prévues pour portes sous tenture, des paumelles hélicoïdales (à fermeture 
automatique du vantail) pour les portes des cabines W.C. et des paumelles double-action pour les 
vantaux va-et-vient 
Paumelles en acier bleui avec finition à peindre par le peintre (Peinture brillante – Finition A) 
Paumelles inférieures déportées 
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3.1.6.2 Serrure de sûreté à pêne dormant ½ tour, 2 faces 

Serrure à pêne dormant, ½ tour, à mortaiser des Ets VACHETTE ou équivalent, avec têtière à bout 
carré et gâche en acier finition nickelée, avec canon 5 goupilles, aux deux faces, sur combinaisons 
 

3.1.6.3 Serrure de sûreté décondamnable modèle « urgence » 

Serrure d’urgence à pêne dormant demi-tour avec têtière à bout carré et gâche en acier, finition peinture 
époxy, référence D457 des Ets VACHETTE ou équivalent 
Canon 5 goupilles, à bouton moleté des Ets VACHETTE ou équivalent, sur une face, sur combinaison 

3.1.6.4 Bec de cane 

Serrure bec de cane à mortaiser type D 452 des Ets VACHETTE ou équivalent, avec têtière à bout 
carré et gâche en acier finition nickelée 
 

3.1.6.5 Bec de cane à condamnation 

Serrure bec de cane à condamnation, à mortaiser type D 453 des Ets VACHETTE ou équivalent, avec 
têtière à bout carré et gâche en acier finition nickelée compris voyant d’occupation côté extérieur. 

 

3.1.6.6 Gâche ou ventouse 

L’entreprise installera une gâche (ou ventouse). La tension de fonctionnement de la gâche sera de 24 
ou 48V. Elle sera déterminée, avant commande, en concertation avec les lots courants faibles  
Ventouse conforme à la norme NF S61-937. 
 

3.1.6.7 Crémones 

Sur vantail semi-fixe 
Crémones pompiers en applique à pênes haut et bas, poignée basculante (levier)  
Ces crémones sont à prévoir conformément à la réglementation incendie 
 

3.1.6.8 Sélecteurs de fermeture 

Sélecteur de fermeture en applique en acier zingué et laqué argent à placer en partie haute des vantaux 
pour tous les blocs-portes à deux vantaux, équipés de deux ferme-portes suivant indications du tableau 
des portes et des ferrages 
 

3.1.6.9 Ferme-porte  

Ferme-porte à glissière 
Un ferme-porte sera prévu par vantail 
Pour les portes à deux vantaux l'équipement sera complété par une glissière formant bandeau intégrant 
le sélecteur de fermeture de l'ouvrant sur le vantail semi-fixe 
Mise en œuvre et accessoires selon prescriptions du fabricant 
 

3.1.6.10 Garnitures 

3.1.6.10.1 Ensembles béquilles  

Les garnitures et l’ensemble des ouvrages de quincaillerie seront en aluminium de 1ère qualité et 
porteront la marque NF-SNFQ. 
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Béquille type NORMBAU inox avec béquille longueur 175mm 
 
Anodisation : teinte argent. 
 
Garniture aux deux faces par béquille en aluminium, y compris rosette entrée de béquille et entrée de 
canon. 
 
Fixations renforcées par vis traversantes. 
 
Pour les serrures avec BCC, il est prévu un bouton de décondamnation et un voyant sur face opposée 
 

3.1.6.10.2 Plaque de poussée 

Plaque en acier inoxydable formant bandeau de 0.40 m hauteur et de 0.20 m largeur compris façons 
de pictogramme gravé sur la plaque 
 
Fixation par collage et vissage 
 

3.1.6.10.3 Plaques de protection contre les chocs 

 
Protection sur une ou deux faces des vantaux par plaque de type Acrovyn de 0.90 m de hauteur, largeur 
suivant dimensions des vantaux 
 
Fixation par collage et vissage 
 

3.1.6.11 Butoir 

Butée de porte métallique habillée en élastomère, fixée aux parois verticales. A prévoir pour toutes les 
portes à la charge du présent corps d’état 
 

3.1.6.12 Equipements spécifiques 

3.1.6.12.1 Pivot linteau (asservissement déporté) 

 
Pivots linteau asservis pour porte double action, asservissement déporté 
Les pivots équipant les blocs portes DAS devront bénéficier du PV DAS selon la norme 61.937.  
 

3.1.6.12.2 Ventouse murale 

Fourniture et pose de ventouses électromagnétiques à rupture de courant pour maintien des vantaux 
en position ouverte avec boîtier bris de glace vert (BBG vert) de proximité.  
Les blocs-portes asservis sur détection incendie devront bénéficier du PV DAS selon la Norme 61.937.  
Le raccordement des ventouses sur le réseau de détection incendie étant à la charge du lot Electricité 
 

3.1.6.12.3 Verrouillage pour porte va et vient  

 
Serrure motorisée, équipée de 2 pênes de verrouillages cylindriques (diamètre 16 mm) en acier traité, 
selon modèle. Ouverture commandée par système de digicode (dû au lot Electricité). Reverrouillage 
automatique avec repositionnement efficace des vantaux 
Produit DAS conforme à la NF-S 61937. 

3.1.6.12.4 Asservissement à la DI 
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DAS assuré par un dispositif électromagnétique à rupture de courant, tension 48 volts, raccordé sur 
l'attente de l'électricien  
 
Le bloc-porte devra bénéficier du PV DAS selon la Norme 61.937.2 
 
Le raccordement des ventouses sur le réseau de détection incendie est à la charge du lot ELECTRICITE  
 
Sujétions particulières : 
Localisation : Les blocs portes des chambres situées dans la zone J10 (14 lits) et l’office EHPAD au 
RDC haut ainsi que les locaux office FAM et bureau accueil collectif à rdc bas  
 
Equipements : Ces blocs portesseront équipés de ferme porte débrayables asservies au SSI et 
constitués de bandeaux DAS de type 7000 de chez Bricard associés à un ferme porte à glissière 
excentré 
 

3.1.6.12.5 Contact de position  

 
Contact de position de fin de course pour les portes DAS communes à deux zones de compartimentage  
 
 

3.2 Blocs portes des salles d’eau 

Mise en œuvre :  

• Fourniture et pose d’un bloc porte en panneau stratifié type « compact » de 10 mm d’épaisseur, 
avec traitement antibactérien  

• Dimensions : 93 x 200 cm 

• Les vantaux comporteront sur toute leur hauteur, un profilé type cornière ou U, en aluminium 
permettant la fixation sur cloisons plâtre 

• Ferrage des vantaux :  
. Paumelles hélicoïdales en aluminium anodisé, teinte naturelle, de même aspect que les 

profilés d'ossature. Ces paumelles sont à prévoir en nombre et force appropriés au poids 
des vantaux 

. Verrou coulissant avec pêne en aluminium, teinte naturelle et voyant d’occupation 

. Poignée fixes aux 2 faces 

• Teinte : au choix de l’architecte dans la gamme du fabricant  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires pour une parfaite finition 
 
Localisation : Suivant plans et notamment pour l’ensemble des salles d’eau des chambres avec rails 
 

3.3 Organigramme  

 
La gestion et la fourniture des cylindres du présent lot est due par le présent lot pour ces ouvrages. 
Cylindre 5 goupilles sur organigramme propriétaire. 
 
Un organigramme concernant toutes les ouvertures sera établi par l'entreprise du présent lot 
(Menuiserie intérieure). L’entreprise de Menuiserie intérieure commandera les passes généraux et 
passes secondaires. L’organigramme sera défini avec l’Architecte et le Maître d’Ouvrage. 
 
Chaque entrepreneur titulaire devra fournir tous les renseignements nécessaires au présent lot 
Menuiseries intérieures. 
Le tableau général de combinaison des clés des serrures est établi sur un système informatisé fourni 
par le présent lot sur les indications du Maître d'œuvre assisté du Maître d’Ouvrage. C'est également le 
présent lot qui a la charge de coordonner avec l'aide des différents entrepreneurs intéressés, les 
commandes des serrures fonctionnant sur passe.  
Les frais de fourniture de passes sont toutefois limités à cinq (5) unités.  
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En phase chantier, l'entrepreneur du présent lot doit mettre en place des cylindres provisoires sur ses 
portes (fournis avec 3 clés). Il sera responsable de ses clés pendant toute la durée du chantier. 
 
 

3.4 Châssis coupe-feu EI30 

Localisation : Suivant plans, et notamment : 

• Bureau inf / IDE / soin à RDC bas – 1.20 x 1.00 m – 3u- CV02 / 1.60 x 1.00 m - 2u – CV01 

• Bureau accompagnant à RDC bas – 1.60 x 1.00 m – 1u – CV01 

• Soins à RDC bas – 1.60 x 1.00 m - 1u – CV 01 

• Bureau repos sur lieu de vie à RDC bas – 1,20 x 1,00 m – 1 u CV02 

• Détente / restauration à RDC haut – 1.50 x 1.00 m – 1u – CV01 

• SAM EHPAD RDC haut – 1.60 x 1.00 m – 1u – Cv01 

• Bureau IDE / inf à RDC haut – 1.60 x 1.00 m - 2u – CV01 
 

Mise en œuvre :  

• Suivant détails de l’Architecte  

• Châssis fixes vitrés, disposés dans le cloisonnement, constitués de : 
. Bâti dormant en feuillu dur dito huisserie bois adjacente, feuilluré, de section appropriée, avec 

parclose bois périmétrique à visser 
. Remplissage verrier en glace clair, feuilleté classé 2B2 au minimum selon la norme EN 12600, de 

type PYROSWISS STADIP de chez SGG ou équivalent 
▪ Pose en feuillure de bâti dormant 
▪ Fixation sous parclose bois 
▪ Joint de vitrage approprié, acoustique 

. Isolement acoustique Rw + C = suivant notice  

. Exigence au feu : CF 1/2H 

. Dimensions : suivant plans 

. Finition : au choix de l’architecte 
 

Sujétions particulières :  

• Mise en œuvre d’un vitrage dépoli au droit du châssis détente/restauration – salle de soins 
 

3.5 Store intérieur 

Localisation : Suivant plans, carnets menuiseries 
 

Mise en œuvre :  

• Suivant détails de l’Architecte  

• Store en toile de marque GRIESSER type Soloroll II Box ou équivalent 
. Toile FERRARI type Soltis Opaque B99 ou équivalent 
. Finition : au choix de l’architecte pour l’ensemble 
. Manœuvre d’enroulement par chaînette, sans guidage, y compris barre de charge 
. Dimensions : variables, cf. DPGF et repérages 

 

3.6 Trappes de visites  

Localisation : suivant plans, pour toutes gaines techniques autres que désenfumage 
 
Mise en œuvre : 
L’entrepreneur devra la fourniture et pose de : 

• Trappes de visites en plaques de plâtres de sections réglementaires, 600 x 600 ou 200 x 200 

• De portes de gaines techniques avec cadre dormant et vantaux de nature/section appropriées, suivant 
plans architecte, de coloris suivant existant, suivant degré feu exigé, pour tous matériels ou appareils 
ayant une maintenance ultérieure, non accessible normalement. Compris parement latéral suivant 
plans architecte 

• Système de fermeture par carré 
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• Compris plaque de protection contre les chocs pour les gaines toute hauteur 

• Toutes sujétions comprises de fixation, scellement et calfeutrement. 

• Degré CF obtenu selon recommandations du fabricant et avis techniques, ossature et plaques de 
plâtre ou autres matériaux spécifiques. 

• Compris toutes sujétions, 
 

3.7 Mains courantes  

Mise en œuvre : 
Fourniture et pose de mains courantes en circulations horizontales, des 2 côtés des circulations et des 
volées d’escalier. 
Lisse tubulaire de 40 mm avec revêtement lisse  
HREB-6 Acrovyn des Ets C-Sgroup ou techniquement équivalent, sur consoles en aluminium HREB-6-
A80. 
Embouts bouchons en inox en option et supports de fixation en inox. 
Pose à hauteur réglementaire, de diamètre 40 mm, avec fixations sur écuyers en L. Couleur de celle-ci 
contrasté avec la couleur du mur sur lequel elle est installée. 
Pour éviter que le prolongement devienne un obstacle en dépassant, si la main courante est installée 
le long d’un mur, son prolongement devra épouser l’angle du mur. Si elle se trouve dans un espace 
ouvert, elle devra alors être prolongée en retour au mur ou jusqu’au sol. 
 
Sujétions particulières : 
Au droit de toutes les gaines techniques, les mains courantes devront être démontables 
 
Localisation : Suivant plans et notamment pour l’ensemble des circulations des 2 côtés, et escaliers 
 

3.8 Protection murale 

Mise en œuvre :  

• Hauteur 1 m (90 cm au-dessus de la plinthe) 

• Hauteur 1.2 m au droit des têtes de lits et suivant carnet détails (1.10 m au-dessus de la plinthe) - 
largeur 1,50 m à 3,00m 

• Hauteur 1.1 m au droit des locaux soins / bureaux infirmiers (1.00 m au-dessus de la plinthe) 

• Hauteur 1.5 m au droit des locaux de service (1.40 m au-dessus de la plinthe) 

• Fourniture et pose par encollage de plaques pare-chocs en PVC lisse, épaisseur 2 mm, avec 
bords arrondis. Classement au feu M1. 

• Un renfort de collage avec le mastic colle universel est recommandé. 

• Couleur au choix du MOA.  
 
Localisation :  Suivant plans de repérages architecte 

• Chambres individuelles (EHPAD FAM GERONTO) – au droit des têtes de lit uniquement 

• Circulations des 2 côtés 

• Locaux de service 

• Locaux de soins / bureaux infirmiers 
 

3.9 Protection des angles  

Fourniture et pose de renforts d’angles en circulations horizontales pour angles saillants dans les 
circulations, en Acrovyn des Ets C-Sgroup ou techniquement équivalent. 
Profil de protection en PVC pour la protection contre les angles des murs en béton. Pose en applique 
après finition du peintre, toute hauteur 
Au choix de l’Architecte, dans les gammes du fournisseur. 
 
Localisation :  
- Hall  
- Ensemble des circulations 
- Lieu de vie rdc (existant) 
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- Salles d’activités 
- Chambres individuelles (angles salllants) 
- Salle à manger salon des familles (geronto-FAM) 
- Salle de soins à R+1 
- Pharmacie à R+1 
- Salle retour soin désinfection à R+1 
- Espace apaisement  
 

3.10 Habillage mural bois 
 
Localisation : Suivant plans et notamment pour habillage de la chambre apaisement, toute hauteur 
 
Caractéristiques des panneaux pleins ou perforés : 

• Revêtement stratifié de qualité HP (Haute Pression) de 9/10 mm d'épaisseur, teinte imitation bois clair 
au choix du Maître d'Oeuvre dans la gamme proposée par le fabricant 

 
Mise en œuvre : 

• Mise en place sur les parois d'une ossature bois traité fongicide et insecticide ou métal parfaitement 
réglée créant un vide de 6 cm environ et permettant l'accrochage des panneaux, entraxe courant 
des montants 40 cm et suivant calepinage de l'habillage 

• Panneau mdf qualité ctb-rh de 12 mm stratifié sur leur face vue et sur les chants suivants les 
prescriptions ci-avant ; contre-balancement de la face arrière 

• Largeur des panneaux en fonction du calepinage de l'architecte 

• Fixation par accrochage invisible sur l'ossature ci-avant 

• Découpes diverses à la demande 

• Assemblage des panneaux par joints, de type fins "invisibles" 3 mm  (assemblage par languette 
profilée en h, en alu extrudé. Le profil se glisse dans les feuillures des panneaux et est par ailleurs 
fixé à l'ossature bois arrière. La teinte du profil est au choix de l'architecte) 

• Matelas absorbant acoustique à fixer sur l'ensemble des parois derrière l’habillage 

• Le matelas absorbant sera réalisé en panneaux de laine de verre semi-rigide parfaitement maintenus 
et jointifs, avec voile de verre surfacé noir, fixation par collage sur la paroi 

• Vide d'air de 20 mm d'épaisseur environ entre le matelas absorbant et la face intérieure de l'habillage 
afin de former piège à son 

• L'isolant épousera toutes les formes des parois et les systèmes techniques incorporés aux habillages 
; au droit des cadres des bouches de ventilation et autres systèmes incorporés aux habillages, 
l'isolant enveloppera ces organes pour former un caisson 

• Classement de réaction au feu : M2 minimum 

• Compris toutes sujétions en accord avec l'acousticien et l'architecte 
 
Sujétions particulières :  

• Joint contre les ouvrages menuisés 

• Façons d'angles parfaitement rectilignes 

• Habillage de tous les ébrasements - raccords avec la façade 

• Assemblages soignés avec tous les éléments adjacents au sol, contre mur, en plafond, avec 
menuiseries, etc… 
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3.11 Agencement  
 

 Mobilier 01 - Banque accueil  

Mise en œuvre : 
 
Banque d’accueil  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  

• Structure en panneaux de particules de bois aggloméré de 19 mm d’épaisseur minimum, alaisés en 
bois dur aux 4 sens, console support du plateau haut, ainsi que caisson à clés y compris 
contreventements recevant les revêtements stratifiés et les contrebalancements prévus ci-après  

• Faces verticales intérieures et extérieures en stratifié des Ets POLYREY ou équivalent,  

• Plan de travail en panneaux stratifiés, à définir suivant les indications de l’architecte, y compris tablette 
du plateau haut  

• Fixations invisibles 

• Caisson à clés :  
. Porte pour 1 vantail ouvrant à la française formant caisson clés, charnières invisibles, poignée en 

aluminium et serrure à clé  
. Rayonnage par étagère posée sur taquets mobiles 

• Façon de cadre périphérique en bois massif formant habillage  

• Vitrage : 
. Ensemble vitré avec vitrage feuilleté de sécurité avec encoche de 10 cm passe document et cercles 

passe-son 
 
Sujétions particulières :  

• Contrebalancements sur faces non vues  

• Plan de travail accessible PMR conformément au détail  

• Découpes et façon de passe-fil dans le plan de travail  
 
Localisation : Suivant plans, dans le hall au RDC bas. 
 

 Mobilier 02 – Cuisine thérapeutique PASA 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts micro-onde/colonnes 
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante, situées dans la colonne de 

rangement.  
. Portes 2 faces, ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie et plaques de cuisson 
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées 2 faces, ouvrants à la française ou sur tiroirs 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
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. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 
du fabricant 

. Compris plinthes basses  

. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 
 
Sujétions particulières : Mise en œuvre d’une gestion contrôlée des ouvertures des tiroirs et portes de 
placard, en coordination avec le lot Electricité.  
 
Localisation : Suivant plans, dans le lieu de vie PASA au RDC bas, dans existant. 
 

 Mobilier 03- Salle activités PASA 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts 
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
 
Localisation : Suivant plans, dans la salle d’activités, au RDC bas, dans existant. 
 

 Mobilier 04 – Coiffure esthétique – Snoezelen – Buanderie – Centralisation linge sale 

Mise en œuvre : 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  

• Rangement bas composé de :  
. Elément bas formé de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour lavabo 

dû au lot plomberie  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 ouvrant à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans la salle de repos PASA, au RDC bas, dans existant. 
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 Mobilier 05 – Cuisine thérapeutique SAM géronto psy  

Pour mémoire : Les éléments de cuisine existants seront posés dans la nouvelle salle à manger à la 
charge de la MOA. 
 
Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements bas et haut, colonne, niche et soffite 
. Eléments formés de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans la salle à manger géronto psy, au RDC bas. 
 

 Mobilier 06 – Salle de soin Géronto psy  

Mise en œuvre : 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 
Paillasse humide 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérés ouvrants à la française 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
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• Rangements hauts 
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Rangement admin 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérés, ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Bureau  

• Bureau composé de :  
. Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 
. Dimensions : voir détails architecte  
. Structure en panneaux de particules de bois aggloméré de 19 mm d’épaisseur minimum, alaisés 

en bois dur aux 4 sens, y compris contreventements recevant les revêtements stratifiés et les 
contrebalancements prévus ci-après  

. Faces verticales intérieures et extérieures en stratifié des Ets POLYREY ou équivalent,  

. Plan de travail en panneau dito surface courante, à définir suivant les indications de l’architecte, 
compris découpe cintrée 

. Fixations invisibles 

. Caisson composé de 3 tiroirs, l’ensemble en panneaux de particules, avec clé pliante, 4 roulettes 
multidirectionnelles et poignées sur chaque ouvrant 

 
Localisation : Suivant plans, dans le bureau inf./IDE, au RDC bas. 
 

 Mobilier 07 – Salle bien être Géronto psy 

Mise en œuvre : 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge avec réservation pour lavabo dû au lot 

CVC Plomberie 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. 1 Porte en panneaux d’agglomérés, ouvrant à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

• Etagères : 
. Caissons muraux avec étagères de recoupements en panneaux d’agglomérés avec revêtement 

stratifié. Système de suspension invisible  
. Dimensions suivant carnet de détails architecte  

 
Localisation : Suivant plans, dans la salle bien être Géronto psy, au RDC bas. 
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 Mobilier 08 – Lave bassin géronto psy 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts 
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
 
Localisation : Suivant plans, dans local lave bassin Géronto psy, au RDC bas. 
 

 Mobilier 09 – Pharmacie Géronto psy 

Mise en œuvre : 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge avec réservation pour évier dû au lot 

CVC Plomberie 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en panneaux d’agglomérés, ouvrant à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

• Rangements hauts 
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

• Poste de travail : Plan de travail, chants latéraux, montants en panneaux d’agglomérés revêtus d’un 
stratifié. Compris réservation pour passe câbles  

 
Localisation : Suivant plans, dans la pharmacie Géronto psy, au RDC bas. 
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 Mobilier 10 – Retour soins/dés géronto psy  

Mise en œuvre : 

• Rangements hauts :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 
 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie, plaques de cuisson 
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans le local retour soins/dés. géronto psy, au RDC bas. 
 

 Mobilier 11 – Cuisine thérapeutique FAM  

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Y compris toutes sujétions pour réservation hotte due au lot CFO/CFA 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Fermeture à clés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie, plaques de cuisson 
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
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. Fermeture à clés 

. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 
 
Sujétions particulières : Mise en œuvre d’une gestion contrôlée des ouvertures des tiroirs et portes de 
placard, en coordination avec le lot Electricité.  
 

 Mobilier 12 – Buanderie FAM 

Mise en œuvre : 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes à 1 ouvrant et à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Plan de travail  
. Fourniture et pose d’un plan de travail en MDF de 5 cm d’épaisseur revêtu d’un stratifié y compris 

habillage des chants.  Stratifié suivant indications de l’architecte 
. Piètements par poteaux réglables du commerce en acier. 

 
Localisation : Suivant plans, dans la buanderie, au RDC bas. 
 

 Mobilier 13 – Soins FAM 

Mise en œuvre : 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts et colonnes de rangements :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures et extérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes à 1 ouvrant et à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Paillasses et meubles bas  

• Rangement bas composé de :  
. Elément bas formé de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées, 1 à ouvrant à la française 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
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. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 
 
Bureau/Paillasse sèche 

• Bureaux en panneaux de particules avec revêtement stratifié, coloris au choix de l’architecte dans la 
gamme du fabricant 

• 2 Piètements droits latéraux 

• Réservation pour passage de câble au droit du plateau 
 
Localisation : Suivant plans, dans le local des soins FAM, au RDC bas. 
 

 Mobilier 14 – Salle de repos FAM  

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts/colonnes :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante ou réservation pour 

emplacement frigo 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie 
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans la salle de repos FAM, au RDC bas. 

 

 Mobilier 15 – Art thérapie 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures et extérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 
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• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie,  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans le local art thérapie, au RDC bas. 

 

 Mobilier 16 – SDB commune 

Mise en œuvre : 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes 1 à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Rangements bas compris plan de travail coiffeuse composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie,  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans la salle de bain commune FAM, au RDC bas. 
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 Mobilier 17 – Salon FAM 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Placards muraux :  
. Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 
. Dimensions : voir détails architecte  
. Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  
. Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 
. Baguettes de calfeutrement  
. Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  
. Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum et mécanisme d’ouverture et de fermeture push-pull 
. Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  
. Aménagement intérieur comprenant 4 Etagères en mélaminé posées sur crémaillères  
. Finition stratifiée  
. Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans le salon, au RDC bas. 
 

 Mobilier 18 – Salle activités FAM – placards 

Mise en œuvre :  
Placards muraux E1 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  

• Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

• Aménagement intérieur comprenant 4 étagères en mélaminé posées sur crémaillères. 

• Finition stratifiée  

• Système de condamnation à clé  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Placards muraux E2 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  

• Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

• Aménagement intérieur comprenant 4 étagères en mélaminé posées sur crémaillères. 

• Finition stratifiée  

• Système de condamnation à clé  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
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Meuble bas E2 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie,  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées à ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Plan de travail E2 

. Fourniture et pose d’un plan de travail en MDF de 5 cm d’épaisseur revêtu d’un stratifié y compris 
habillage des chants.  Stratifié suivant indications de l’architecte 

. Piètements par poteaux réglables du commerce en acier. 
 
Localisation : Suivant plans, dans la salle d’activités polyvalente FAM, au RDC bas. 
 

 Mobilier 19 – Bureau inf/IDE EHPAD 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Bureau composé de :  
. Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 
. Dimensions : voir détails architecte  
. Structure en panneaux de particules de bois aggloméré de 19 mm d’épaisseur minimum, alaisés 

en bois dur aux 4 sens, y compris contreventements recevant les revêtements stratifiés et les 
contrebalancements prévus ci-après  

. Faces verticales intérieures et extérieures en stratifié des Ets POLYREY ou équivalent,  

. Plan de travail en panneau dito surface courante, à définir suivant les indications de l’architecte, 
compris découpe cintrée 

. Fixations invisibles 

. Caissons composés de 3 tiroirs, l’ensemble en panneaux de particules, avec clé pliante, 4 roulettes 
multidirectionnelles et poignées sur chaque ouvrant 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour lavabo 

dû au lot plomberie,  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans le bureau inf / IDE EHPAD, au RDC haut. 
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 Mobilier 20 – Espace d’apaisement Gerotonpsy  

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Placards muraux :  
. Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 
. Dimensions : voir détails architecte  
. Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  
. Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 
. Baguettes de calfeutrement  
. Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  
. Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum et mécanisme d’ouverture et de fermeture push-pull 
. Ferrures pour ouvrants à projection en partie haute. 
. Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  
. Aménagement intérieur comprenant 4 Etagères en mélaminé posées sur crémaillères  
. Finition stratifiée  
. Système de condamnation à clé  
. Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans l’espace d’apaisement, au RDC bas. 
 

 Mobilier 21 – Salle de soins EHPAD 

Mise en œuvre : 

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
  

• Bureau composé de :  
. Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 
. Dimensions : voir détails architecte  
. Structure en panneaux de particules de bois aggloméré de 19 mm d’épaisseur minimum, alaisés 

en bois dur aux 4 sens, y compris contreventements recevant les revêtements stratifiés et les 
contrebalancements prévus ci-après  

. Faces verticales intérieures et extérieures en stratifié des Ets POLYREY ou équivalent,  

. Plan de travail en panneau dito surface courante, à définir suivant les indications de l’architecte,  

. Fixations invisibles 

. 2 Caissons composés de 3 tiroirs, l’ensemble en panneaux de particules, avec clé pliante, 4 
roulettes multidirectionnelles et poignées sur chaque ouvrant 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour lavabo 

dû au lot plomberie, 
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Tiroirs de rangements comprenant chariots d’entrainements 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 
. (hors paillasse sèche) 
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• Rangements hauts :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Pose de joint hydrofuge aux interfaces 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Placard :  
. Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  
. Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 
. Aménagement intérieur comprenant étagères sur crémaillères ou réservation pout emplacement 

sac d’urgence  
. Système de condamnation à clé  
. Finition stratifiée  
. Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans la salle de soins EHPAD, au RDC haut. 
 

 Mobilier 22 – Salle détente perso EHPAD  

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Placard mural :  
. Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 
. Dimensions : voir détails architecte  
. Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  
. Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 
. Baguettes de calfeutrement  
. Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  
. Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum et mécanisme d’ouverture et de fermeture push-pull 
. Ferrures pour ouvrants à projection en partie haute. 
. Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  
. Aménagement intérieur comprenant 4 Etagères en mélaminé posées sur crémaillères  
. Finition stratifiée  
. Système de condamnation à clé  
. Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans salle détente personnel EHPAD, au RDC haut. 
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 Mobilier 23 – Retour soins / désinf EHPAD 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Rangements hauts :  
. Eléments hauts de panneaux en panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte, y 

compris habillage des chants  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes à 2 ouvrants à la française, compris charnières invisibles 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Fixations sur mur support par tous moyens appropriés 
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie, y compris prolongement avec piètement 
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées 1 à 2 ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans le local retour soins / désinf EHPAD, au RDC haut. 
 

 Mobilier 24 – Salon 2 EHPAD 

Mise en œuvre :  

• Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 

• Dimensions : voir détails architecte  
 

• Placard mural :  
. Ouvrage réalisé conformément aux détails architecte 
. Dimensions : voir détails architecte  
. Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  
. Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 
. Baguettes de calfeutrement  
. Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  
. Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum et mécanisme d’ouverture et de fermeture push-pull 
. Ferrures pour ouvrants à projection en partie haute. 
. Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  
. Aménagement intérieur comprenant 4 Etagères en mélaminé posées sur crémaillères  
. Finition stratifiée  
. Système de condamnation à clé  
. Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans salon 2 EHPAD, au RDC haut. 
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 Mobilier 25 – Bureau accompagnant FAM 

Mise en œuvre : 

• Placard :  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  

• Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

• Aménagement intérieur comprenant étagères sur taquets mobiles et barre de penderie 

• Finition stratifiée  

• Système de condamnation à clé  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié  
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées à ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 

• Plan de travail  
. Fourniture et pose d’un plan de travail dans la continuité des meubles bas de rangements, en MDF 

de 5 cm d’épaisseur revêtu d’un stratifié y compris habillage des chants.  Stratifié suivant 
indications de l’architecte 

. Piètements par poteaux réglables du commerce en acier. 
 
Localisation : Suivant plans, dans le bureau accompagnant, au RDC bas. 
 

 Mobilier 26a – Placard Chambre sans rail – dim 0.85 x 0.60m 

Mise en œuvre : 

• Placard :  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard 

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  

• Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

• Aménagement intérieur comprenant étagères sur taquets mobiles et barre de penderie 

• Finition stratifiée  

• Système de condamnation à clé  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Localisation : Suivant plans, dans toutes les chambres du projet sans rail lève-malade, au RDC bas et 

au RDC haut. 
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 Mobilier 26b – Placard Chambre avec rail – dim 0.85 x 0.60m 

Mise en œuvre : 

• Placard :  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  

• Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

• Aménagement intérieur comprenant étagères sur taquets mobiles et barre de penderie 

• Finition stratifiée  

• Système de condamnation à clé  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Localisation : Suivant plans, dans toutes les chambres du projet avec rail lève-malade, au RDC bas et 

au RDC haut. 
 

 Mobilier 27 – Placards Baie / Hygiène  

Mise en œuvre :  

• Placards : 

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard 

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux et impostes fixes en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués. 

• Grilles de ventilation en partie haute et basse des vantaux du placard baie de brassage 

• Ferrures par 3 paumelles par vantail minimum, système de condamnation à clé et poignées au choix 
de l’architecte 

• Jouées en médium  

• Aménagement intérieur comprenant étagères intermédiaires et montants verticaux 

• Finition de l’ensemble : stratifiée  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Localisation : Suivant plans, dans local existant côté ouest, au RDC haut. 
 

 Mobilier 28 – Bureau accueil collectif 

Mise en œuvre : 

• Placards, y compris porte de placards armoire SSI 
. Dimensions suivant plans architecte  
. Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  
. Baguettes de calfeutrement  
. Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  
. Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 
. Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  
. Aménagement intérieur comprenant : étagères sur taquets mobiles 
. Système de fermeture à clés 
. Finition stratifiée  
. Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans le bureau accueil collectif, au RDC bas. 
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 Mobilier 29 – Office EHPAD – placards rayonnage 

Mise en œuvre : 
Façade de placard toute hauteur par portes coulissantes, sans bâti, comprenant : 
• Vantaux en panneau de particules agglomérées PPSM, 10 mm ép., aux 2 faces revêtement 
mélaminé, encadrés sur les 4 côtés par des profilés d’encadrement en acier galvanisé laqué (traverse 
basse, traverse haute, et 2 montants avec joint brosse) faisant chaînage, 
• Les panneaux seront équipés en partie haute de boîtier acier contenant le mécanisme à suspension 
à galets sur roulement à billes pourvus d'un réglage, 
• Le guidage bas fixé au sol. 
 
Y compris joint, ton assorti, sur le chant vertical de chaque vantail, pour le passage de la plinthe côté 
cloison. Coloris et décors au choix de l’architecte. 
 
Aménagement intérieur 

• Rayonnage par tablette stratifié sur taquets mobiles  
 
Localisation : Suivant plans, dans l’office EHPAD au RDC haut. 
 

 Mobilier 30 – Placard LABO 

Mise en œuvre :  

• Fourniture et pose d’un placard avec 2 vantaux comprenant :  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués 

• Grilles de ventilation en partie haute et basse des vantaux du placard baie de brassage 

• Ferrures par 3 paumelles par vantail minimum, digicodes en coordination avec le lot Electricité et 
poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium  

• Aménagement intérieur comprenant étagères et montants verticaux 

• Compris réservation pour intégration d’un frigo 

• Finition de l’ensemble : stratifiée  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Localisation : Suivant plans, au droit de la banque d’accueil, au RDC bas. 
 

 Mobilier 31 – Salle de bain EHPAD  

Mise en œuvre : 

• Placards 
. Dimensions suivant plans architecte  
. Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  
. Baguettes de calfeutrement  
. Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  
. Ferrures :  

▪ 4 paumelles par vantail minimum 
▪ Serrure adaptée  
▪ Poignées au choix de l’architecte 

. Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

. Aménagement intérieur comprenant : étagères sur taquets mobiles 

. Système de fermeture à clés 

. Finition stratifiée  

. Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Localisation : Suivant plans, dans la salle de bain commune, au RDC haut. 
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 Mobilier 32 – Vidoir Lave bassin EHPAD 

Mise en œuvre : 

• Rangements bas composés de :  
. Eléments bas formés de panneaux d’agglomérés, épaisseur suivant détails architecte 
. Plan de travail dito surface courante en stratifié hydrofuge, comprenant une réservation pour évier 

dû au lot plomberie,  
. Pose de joints hydrofuges aux interfaces 
. Etagères intérieures réalisées en panneaux dito surface courante 
. Portes en agglomérées stratifiées à ouvrants à la française 
. Poignée en inox, au choix de l’architecte 
. Revêtement stratifié sur toutes les faces visibles, coloris au choix de l’architecte dans la gamme 

du fabricant 
. Compris plinthes basses  
. Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 

 
Localisation : Suivant plans, dans le local vidoir lave bassin, au RDC haut. 
 

 Mobilier 33 – Placards pharmacie EHPAD 

Mise en œuvre : 

• Placard :  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  

• Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

• Aménagement intérieur comprenant étagères sur taquets mobiles et barre de penderie 

• Finition stratifiée  

• Système de condamnation à clé  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Localisation : Suivant plans, dans la pharmacie EHPAD, au RDC haut. 
 

 Mobilier 34 – Placards SAM EHPAD & salle d’animatioN 

Mise en œuvre : 

• Placard :  

• Caisson en panneaux de particules formant ossature primaire du placard  

• Montants intermédiaires pour rigidifications de la structure 

• Baguettes de calfeutrement  

• Vantaux en panneaux de medium de 19 mm avec chants plaqués  

• Ferrures par 4 paumelles par vantail minimum, serrure adaptée et poignées au choix de l’architecte 

• Jouées en médium dito selon cas (si non prévue en cloisons plâtre)  

• Aménagement intérieur comprenant étagères sur taquets mobiles et barre de penderie 

• Finition stratifiée  

• Système de condamnation à clé  

• Y compris toutes sujétions complémentaires et nécessaires 
 
Localisation : Suivant plans, dans la SAM & salle d’animation, au RDC haut. 
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 Support écran TV et vidéoprojecteurs 

Mise en œuvre :  

• Fourniture et pose de supports TV universel avec gabarit de perçage permettant l’inclinaison de la TV 

• Poids maximal : 50 kg   

• Fourniture et pose de supports vidéoprojecteurs 
 
Localisation : 

• Ensemble des supports TV des chambres 

• Supports vidéo projecteurs : espace snoezelen, salle d’animation EHPAD, salle d’activités polyvalente 
FAM 

 

 Casiers 

Mise en œuvre : 

• Fourniture et pose de casiers ouverts dont les caractéristiques sont les suivantes : 

• Structure en mélaminé ép. 19 mm  

• Aménagement intérieur avec 5 tablettes réglables minimum  

• Montants verticaux de recoupements 

• Piétement socle tube de 30 x 30 mm 

• Dimensions : suivant plans architecte  

• Revêtement stratifié finition au choix de l’architecte 

• Compris toutes sujétions nécessaires et complémentaires 
 
Localisation :  

• Locaux de vie collective PASA – entrée adaptée  
 

 Patères 

Mise en œuvre :  

• Fourniture et pose de patères en inox 

• Fixation par tous moyens appropriés au support 

• Produit au choix de l’architecte 

• Compris toutes sujétions 
 
Localisation :  

• Locaux de vie collective PASA – entrée adaptée  

• Vestiaires du personnel  

• Sanitaires  

• SDB collectives 
 

 Tableau d’affichage  

Mise en œuvre : 

• Dimensions 60x60 cm 

• Fourniture et pose d’un panneau en liège d’affichage 

• Cadre périphérique en bois. Finition suivant indications architecte 
 
Localisation :  

• Chambres individuelles toutes zones  
  



Affaire : LARAGNE-MONTEGLIN – Réaménagement/Extension Pavillon Buëch 36 / 36 
 

N° Affaire Phase Emetteur Date 
Modifications 

Ind A Ind B Ind C Ind D Ind E 

20-0460 DCE2 LVA Avril 2024 Juin 2024     

Objet du dernier indice Mise à jour relecture DCE2 (protections murales, stores intérieurs) 
 20-0460-LARAGNE-DCE2-CCTP07_MINT_A 

BETEM PACA – Aix-en-Provence 

 

 

4. ANNEXE – TABLEAU DE PORTES 

 


